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Rares sont les projets aussi controversés que celui de Carmichael, un projet de 
production et d’exportation de charbon porté par l’entreprise indienne Adani au 
nord-est de l’Australie. S’il suscite autant l’attention voire l’effroi au niveau internatio-
nal et s’est imposé comme le sujet central des élections fédérales australiennes qui se 
tiendront le 18 mai 2019, c’est qu’il représente une menace mondiale pour le climat et 
la biodiversité. Après son rejet par 47 institutions financières, c’est sur la banque 

française Rothschild & co que repose fortement l’avenir du projet.

MENACE SUR LE CLIMAT ET LA 
BIODIVERSITÉ

Le projet de Carmichael, situé dans le bassin de Galilée 
dans l’Etat du Queensland, comprend une mine de char-
bon mais aussi les infrastructures de transport desti-
nées à son exportation par voie ferrée puis par bateaux 
à travers la Grande Barrière de corail. D’une production 
annuelle autorisée de 60 millions de tonnes, le projet 
pourrait contribuer à émettre sur sa durée de vie 4,6 
milliards de tonnes de CO2, soit l’équivalent de 15 années 
d’émissions de la France. Outre la menace qu’il pose pour les 
réserves hydriques dans une région qui souffre déjà de sé-
cheresses, l’industrialisation portuaire et le développement 
du trafic maritime menacent l’un des écosystèmes marins 
les plus riches au monde, la Grande Barrière de corail, ins-
crite au Patrimoine mondial de l’Unesco. 

La majorité de la population australienne est opposée au 
projet, avec en tête de la mobilisation les propriétaires tra-
ditionnels, les peuples autochtones Wangan et Jagalingou, 
et les exploitants agricoles. Le projet a aussi été rejeté par 
47 grandes banques et assureurs internationaux. Parmi 
eux, les (ré)assureurs français AXA et SCOR, mais aussi 
les banques BNP Paribas, Crédit Agricole, Société Géné-
rale qui ont été parmi les premiers à exprimer publique-
ment en 2015 leur rejet au projet et plus généralement 
au développement de l’exploitation du charbon dans le 
bassin encore intacte de Galilée.1 

Mais alors que même des banques chinoises, coréennes 
et américaines, peu réputées pour leurs considérations 
sociales et environnementales, ont déclaré qu’elles ne 
financeraient pas le projet, c’est auprès d’une banque 
franco-anglaise, Rothschild & co, qu’Adani a trouvé de 
l’aide. En mai 2018, Rothschild & co a ainsi accepté un 
contrat destiné à sortir le projet de l’impasse financière 
dans laquelle il se trouve.2

ROTHSCHILD & CO AU 
SECOURS D’ADANI

Suite au refus de 37 grandes banques internationales de fi-
nancer le projet, Adani a annoncé en novembre 2018 qu’il 
auto-financerait le projet. Mais la note, pour un projet des-
tiné à devenir l’une des plus grandes mines de charbon au 
monde, est élevée : 1,3 milliard d’euros.3 Pour réunir cette 
somme, Adani cherche à vendre une part des actifs qu’il 
détient dans le port d’exportation d’Abbot Point situé sur la 

côte du Queensland.4 Cette transaction ne peut se faire sans 
l’intermédiaire d’une banque et c’est Rothschild & co qui a 
accepté le mandat de conseil que tant d’autres auraient re-
fusé.  
Loin d’être anodin, les services de conseil font partie inté-
grante des activités des banques commerciales et s’avèrent 
tout autant indispensables que les financements pour faire 
aboutir les plans d’investissements des grandes entreprises. 
Les politiques d’exclusion sur le secteur du charbon adop-
tées par les quatre grandes françaises, BNP Paribas, Crédit 
Agricole, Société Générale et Natixis, couvrent d’ailleurs 
toutes ce type de services avec des restrictions partielles ou 
totales appliquées aux contrats liés à des actifs de charbon 

thermique. 

L’ARBRE QUI CACHE LA fORêT 

Soucieux du soutien apporté par Rothschild & co au projet 
de Carmichael, les Amis de la Terre France et l’ONG austra-
lienne Market Forces ont mené l’enquête pour savoir si ce 
soutien relève de l’exception ou reflète au contraire un ap-
pétit de la banque pour des transactions toujours rentables 
mais désertées des autres acteurs financiers. 

Malheureusement, il s’agit bien du second scénario. En effet, 
après un premier contrat en 2014 destiné à faciliter le ra-
chat de la centrale à charbon d’Eggborough en Angleterre 
par l’entreprise tchèque EPH,5 Rothschild & co semble ces 
derniers temps multiplier les mandats de conseil liés à 
la vente d’actifs charbon. C’est Rothschild & co qui a ainsi 
aidé la vente par Engie de sa centrale à charbon, Loy Yang 
B, en Australie en janvier 2018.6 4 mois plus tard, Rothschild 
& co s’engageait auprès d’Adani pour la vente des actifs 
d’Abbot Point. Puis la banque signait à l’automne 2018 
un contrat destiné cette fois-ci à la vente des deux cen-
trales à charbon d’Uniper en France - avec de nouveau 
comme repreneur le milliardaire et magnat des médias 
Daniel Kretinsky et sa société EPH.7

Face à l’urgence climatique et aux risques qui pèsent 
sur la biodiversité, cette note entend lever le voile sur 
l’activité encore peu connue de Rothschild & co dans 
le secteur du charbon. Elle appelle la banque à se reti-
rer immédiatement de ses mandats de conseil auprès 
d’Adani et d’Uniper et à cesser toute activité allant à l’en-
contre des efforts menés au niveau international pour 
éviter un emballement du climat et la 6ème extinction 
massive de la biodiversité. 
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BNP Paribas n’a pas l’intention de participer au finance-
ment de projets de mines de charbon dans le bassin de Ga-
lilée en Australie, ni à celui d’infrastructure associées.
Courrier de BNP Paribas, 20 mars 2015.

Compte tenu du nombre et de l’ampleur des émissions liées 
aux projets de développement du charbon prévus dans le 
bassin de Galilée, Crédit Agricole SA n’a pas l’intention de 
financer ces projets ou leurs installations associées.
Courrier de Crédit Agricole, 27 mars 2015.

Société Générale confirme avoir suspendu son implication 
dans le projet Alpha Coal. En conséquence, Société Géné-
rale aujourd’hui n’est impliquée, ni n’envisage d’implica-
tion dans des projets de mines de charbon et d’infrastruc-
tures associées du Bassin de Galilée, situé en Australie.
Courrier de Société Générale, 27 mars 2015.

Nous ne couvrons pas les actifs de la mine Carmichael, et 
n’avons pas l’intention de le faire à l’avenir. Nous avons ac-
tuellement une politique pluriannuelle de couverture par-
tielle du patrimoine ferroviaire qui expirera en 2020 et que 
nous ne renouvellerons pas. Adani est exclu de nos investis-
sements tant en actions que pour ceux à revenu fixe.
Courriel d’AXA du 13 décembre 2018

SCOR n’est ni impliqué ni n’a l’intention d’être impliqué dans la couver-
ture en assurance ou réassurance du projet d’investissement d’Adani 
connu sous le nom de projet Carmichael, incluant le projet ferroviaire". 
Courriel de SCOR du 14 décembre 2018

rothsChild & Co, ultime 
soutien à AdAni ?
Actif dans la logistique, l’agrobusiness et l’exploitation por-
tuaire, Adani est aussi un acteur important du secteur énergé-
tique et notamment du charbon. Le conglomérat indien pro-
duit déjà 7 millions de tonnes de charbon par an et exploite 
des centrales à charbon pour une capacité totale supérieure 
à 10 GW. En plus de ses plans de développement, Adani pré-
voit la construction en Inde de nouvelles centrales à charbon, 
pour une capacité de 3800 MW. Cela lui vaut d’être inscrit 
sur la liste des 120 entreprises les plus agressives en matière 
de développement de nouvelles centrales à charbon (la Coal 
Plant Developers List).8 

Adani est aujourd’hui exclu de l’univers d’investissement 
de nombreux investisseurs en raison de ses activités dans 
le secteur du charbon. Déjà blacklistée par de nombreux 
assureurs européens, comme AXA, Allianz ou encore Ge-
nerali, l’entreprise devrait être exclue du portefeuille du 
fonds de pension norvégien dans les prochains mois.

Plus de 50 banques, assureurs et sociétés d'ingénierie 
refusent également d’aider Adani dans ses plans de dé-
veloppement en Australie.9 Le projet Carmichael est au-
jourd’hui au coeur de la campagne en vue des élections fédé-
rales australiennes qui se tiendront le 18 mai 2019. La majorité 
actuellement au pouvoir pourrait perdre en raison de son 
soutien indéfectible à Adani. Car un sondage mené en janvier 
2018 a révélé que 65% des répondants y étaient opposés 
ou très fortement opposés.10 Des centaines de groupes ci-
toyens #StopAdani se sont formés dans des villes11 partout en 
Australie et l'Alliance Stop Adani représente désormais plus 
de deux millions d'Australiens. La jeunesse australienne 
mobilisée pour le climat place aussi  l’arrêt du projet au 
coeur de ses revendications. Ils étaient 150 000 jeunes 
à rejoindre le mouvement de grève mondiale pour le cli-
mat le 15 mars 2019 et à scander “Stop Adani”dans les rues 
australiennes.12 



 Le 24 décembre 2018, Uniper a annoncé pu-
bliquement sa volonté de revendre ses actifs 
français, organisés autour des centrales à char-
bon de Gardanne et Saint-Avold, au groupe 
tchèque EPH détenu par le milliardaire Daniel 
Kretinsky, qui s’est fait connaître en France 
pour ses acquisitions dans le secteur des mé-
dias. Selon Reuters, la banque d’investissement 
Rothschild & co a été mandatée pour super-
viser et faciliter la transaction. Rothschild & co 
n’en est pas à son coup d’essai en la matière. La 
banque a déjà facilité en 2014 la vente de la 
centrale à charbon d’Eggborough au profit 
d’EPH, et multiplie depuis les mandats de ce 
type.
 
Face à l’urgence climatique et à la nécessité 
d’enclencher une transition juste, la revente 
d’actifs charbon en fin de vie n’est pas pas la 
solution. Au lieu d’anticiper et d’accompagner 
les fermetures de sites, EPH a plutôt fait ses 
preuves en matière de licenciements éclairs, 
transfert des coûts sur le contribuable et lob-
bying agressif pour décaler les dates de fer-
meture puis toucher des compensations fi-
nancières. Le tout pour faire un maximum de 
profit en peu d’années. Le revente de la cen-
trale d’Eggborough à EPH en Grande-Bretagne 

a par exemple permis d’allonger sa durée de 
vie de trois années, jusqu’à ce que l’énergéti-
cien tchèque comprenne qu’il ne toucherait 
plus d’argent public via le marché de capacités 
anglais et qu’il décide brutalement de fermer 
le site.27

 
Les grandes banques françaises ont recon-
nu que la vente et reprise d’actifs charbon 
n’est pas une solution pour le climat. BNP 
Paribas, Crédit Agricole et Natixis se sont 
toutes engagées à restreindre ou stopper 
ce type de transaction – BNP Paribas recon-
naissant que « l’objectif est bien que ces 
centrales soient fermées et non revendues 
à des entreprises moins-disantes sur le plan 
environnemental ». 28 Mais Rothschild qui y 
voit une manne financière ne se gêne pas 
pour permettre aux plus gros pollueurs de 
continuer leur business. 

L’OBjECTIf EST BIEN QUE CES 
CENTRALES SOIENT fERMÉES ET 
NON REVENDUES à DES ENTRE-

pRISES MOINS-DISANTES SUR LE 
pLAN ENVIRONNEMENTAL.

BOMBE CLIMATIQUE 

Alors que les réserves d’énergies fossiles déjà en exploitation 
contiennent plus de carbone que nous ne pouvons en brûler 
pour limiter le réchauffement à 1,5 et même 2°C maximum,13 
Carmichael comprend une nouvelle mine de charbon 
destinée à devenir l’une des plus grandes exploitations 
de charbon au monde. 

Alors que Fatih Birol, le directeur exécutif de l’Agence interna-
tionale de l’énergie (AIE) déclarait fin 2018, « nous n’avons pas 
de place pour construire quoi que ce soit qui émet du CO2 »,14 

le projet pourrait ainsi contribuer à émettre sur sa durée 
de vie 4,6 milliards de tonnes de CO215, soit l’équivalent de 
15 années d’émissions de la France. Annuellement, le projet 
contribuerait à émettre autant que l’Algérie, le Venezuela, les 
Philippines, ou que 5 mois d’émissions de la France.16 

Enfin, le projet ouvrirait la voie à 8 autres projets de mines de 
charbon situés dans le bassin de Galilée. Ce bassin contient 
une des plus larges réserves en charbon non exploitées au 
monde. Ensemble, ils contribueraient à émettre autant de 
CO2 que l’Allemagne. 

pÉRIL SUR LA GRANDE BARRIèRE DE 
CORAIL

Le projet menace aussi directement la Grande Barrière de co-
rail, le plus grand récif corallien au monde. Avec 400 espèces 
de coraux, 1 500 espèces de poissons et 4 000 espèces de 
mollusques, cet écosystème est l’un des plus spectaculaires 
et des plus riches de la planète.17 

Le récif génère aussi plus de 5 milliards de dollars par an 
pour l’économie australienne et soutient plus de 50 000 
emplois,18 soit bien plus que les quelques 1 500 promis 
par le projet d’Adani.19 Ces richesses sont aujourd’hui mises 
en péril par le projet qui nécessitera une industrialisation de la 
côte et une explosion du trafic maritime au sein du site réper-
torié au patrimoine mondial de l’humanité.

En plus de menacer directement les habitats marins et cô-
tiers dont dépend la survie de plusieurs espèces menacées, 
comme la tortue verte, le projet de l’entreprise indienne Ada-
ni contribue au dérèglement climatique, le plus gros risque 
auquel fait face l’écosystème extrêmement sensible de la 
Grande Barrière de corail. 

L’acidification des océans, résultat de leur absorption de quan-
tités croissantes de dioxyde de carbone, réduit la capacité des 
coraux à produire des squelettes, et tout réchauffement des 
eaux, même faible et de courte durée, entraîne un blanchisse-
ment du corail. Une récente étude parue dans Nature montre 
que l’intensification des stress sur les coraux annihile à jamais 
leur capacité à se repeupler.20

Déjà plus de 50% du corail de la Grande Barrière a dispa-
ru, et les scientifiques avertissent que 1,5°C de réchauffe-
ment global détruira au moins 70% des récifs coralliens 
de la planète et que 2°C causera leur disparition à 99%.21

Après l’épisode de blanchissement de 2016, Terry Hughes, di-
recteur de l’Australian Research Council Centre of Excellence 
for Coral Reef Studies, déclarait que “compte tenu de l’aug-
mentation des températures mondiales, il est probable 
qu’un nouvel épisode de blanchiment se produise au 
cours de la prochaine décennie environ. Nous devons dès 
maintenant agir rapidement contre le dérèglement du 
climat et cela implique qu’il n’y ait pas la mine de charbon 
Adani”.22

VIOLATIONS DE DROITS HUMAINS 

Les propriétaires traditionnels, les peuples autochtones 
Wangan et Jagalingou des terres du bassin de Galilée 
sont en première ligne de l’opposition à Adani. Ils n’ont 
pas consenti à l’exploitation de la mine et se battent ac-
tuellement devant les tribunaux australiens pour qu’elle 
soit arrêtée. Selon leurs propres termes, Adani ne pourra pas 
acheter leur silence et ils ne renonceront pas à leur terre et à 
la protéger.23

Malgré la sécheresse qui secoue le Queensland, le pro-
jet consommerait au moins 270 milliards de litres d’eau 
souterraine pendant sa durée de vie, une menace pour 
les communautés locales et les exploitations agricoles 
qui en dépendent. Parmi les ressources en eau menacées 
figurent les sources de Doongmabulla, qui sont l’une des der-
nières oasis désertiques vierges du monde et le site culturel 
le plus important pour les peuples Wangan et Jagalingou.24 

Les exploitants agricoles s’inquiètent des doubles standards 
déjà en place concernant les droits d’accès aux ressources 
hydriques de la région. Car alors qu’Adani a été autorisé à un 
usage illimité des ressources en eaux pour les prochaines 
60 années,25 un paysan local s’est vu lui refusé l’accès à une 
rivière à partir de laquelle Adani prévoit de pomper 12,5 mil-
liards de litres.26 

   j’AI ÉTÉ CHOQUÉ pAR L’AMpLEUR 
ET LA GRAVITÉ DU BLANCHIMENT. 

55% DES RÉCIfS QUE NOUS AVONS 
ÉTUDIÉS AVAIENT BLANCHI.

Terry Hughes directeur de l’Australian Research Council 
Centre of Excellence for Coral Reef Studies

Rothschild & co aussi à 
la manœuvRe en FRance

pourquoi stopper AdAni

Laurence Pessez, déléguée à la 
Responsabilité Sociale et 

Environnementale pour BNP Paribas 



notes 
(1) Retrouvez les lettres d’engagements pris par les banques françaises sur le site des Amis de la Terre France: https://www.amisdelaterre.org/Rothschild-soutient-un-projet-rejete-par-

47-banques-et-assureurs-internationaux.html?var_mode=calcul.

(2) https://www.smh.com.au/business/companies/adani-looks-to-rothschild-to-sell-slice-of-its-coal-port-operations-20180522-p4zgu9.html

(3) https://www.smh.com.au/politics/federal/adani-announces-coal-mine-construction-will-begin-20181129-p50j69.html

(4) Adani est aussi un développeur et exploitant portuaire massif, en Inde avec Mundra, le plus grand port commercial du pays, ou encore en Australie avec le port d’Abbot Point 

dont Adani a pris le contrôle en 2011 et à partir duquel il entend exporté une partie de la production de charbon issue de la mine de Carmichael. 

(5) https://www.eppowereurope.cz/en/tiskove-zpravy/change-ownership-eggborough-power-station/

(6) D’après IJGlobal, un magazine à l’accès réservé aux abonnés : https://ijglobal.com/data/transaction/39867/acquisition-of-loy-yang-b-coal-fired-power-plant-1050mw

(7) https://www.reuters.com/article/us-uniper-m-a-eph-france/uniper-in-exclusive-talks-to-sell-french-business-to-kretinskys-eph-idUSKCN1ON0LD

(8) Global Coal Exit List:  https://coalexit.org/database 

(9) The Adani List, https://www.marketforces.org.au/info/key-issues/theadanilist/

(10) https://www.smh.com.au/politics/federal/big-surge-in-opposition-to-adani-new-polling-reveals-20180131-p4yz4o.html

(11) Voir le site de l’Alliance Stop Adani : https://www.stopadani.com

(12)  https://theconversation.com/young-people-wont-accept-inaction-on-climate-change-and-theyll-be-voting-in-droves-116361

(13) The Sky’s Limit, Oil Change International, Sept. 2016, http://priceofoil.org/2016/09/22/the-skys-limit-report

(14) https://www.theguardian.com/business/2018/nov/13/world-has-no-capacity-to-absorb-new-fossil-fuel-plants-warns-iea

(15) https://www.stopadani.com/wrecks_our_climate

(16) IEA, CO2 Emissions From Fuel Combustion 2018, https://webstore.iea.org/download/direct/2373?fileName=CO2_Emissions_from_Fuel_Combustion_2018_Highlights.pdf

(17) https://whc.unesco.org/en/list/154

(18) Cooking the climate, Wrecking the Reef, Greenpeace, Sept. 2012, https://www.amisdelaterre.org/IMG/pdf/cooking_the_climate_wrecking_the_reef.pdf

(19) https://www.stopadani.com/cant_trust_adani

(20) https://www.nature.com/articles/s41586-019-1081-y

(21) https://www.stopadani.com/wrecks_our_climate 

(22) https://thewire.in/business/adanis-australia-story-massive-coal-mine-sparking-new-wave-environmental-concerns

(23) https://www.stopadani.com/trashes_indigenous_rights

(24) https://www.stopadani.com/robs_our_water

(25) https://www.theguardian.com/environment/2017/apr/05/irreversible-consequences-adani-coalmine-granted-unlimited-water-access-for-60-years

(26) https://www.abc.net.au/news/2018-09-25/adani-plans-to-take-12.5b-litres-of-water-as-farmer-denied/10298354

(27) https://sandbag.org.uk/wp-content/uploads/2016/10/EPH-Vattenfall.pdfhttps://www.theguardian.com/business/2018/feb/02/yorkshire-coal-plant-to-close-with-loss-of-200-jobs-

eggborough

(28) https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/les-banques-nouvelles-alliees-du-climat-144556.html

(29) https://www.amisdelaterre.org/IMG/pdf/rothschild_stopadaniletter30042019.pdf

5 Ans de CAmpAgnes 
pour stopper AdAni 

Société Générale renonce à 
son mandat de conseil pour 
le projet Alpha Coal situé dans 
le sud du bassin de Galilée 

DECEMBRE 2014 APRil 2015

BNP Paribas, Crédit Agri-
cole et Société Générale 
s’engagent à ne soutenir 
d’aucune manière le dé-
veloppement du  charbon 
situé dans le bassin de Ga-
lilée

MAi 2018

Rothschild & co est mandaté par 
Adani pour l’aider à lever des 
fonds pour son projet de mine de 
charbon Carmichael, via la vente 
d’actifs détenus dans le port d’ex-
portation d’Abbot Point

OCtOBRE 2018 AvRil 2019

Market Forces écrit à la 
branche australienne de 
Rothschild & co au nom 
de la coalition Stop Adani 
qui représente 2 millions 
d’Australiens pour lui de-
mander de mettre un 
terme à son mandat de 
conseil pour Adani

DECEMBRE 2018

AXA et SCOR confirment 
qu’ils n’entendent pas as-
surer les infrastructures du 
projet charbon de Carmi-
chael en Australie et AXA 
confirme avoir exclu Adani 
de son univers d’investisse-
ment

16 ONG australiennes et françaises 
écrivent29 à Rothschild & co pour 
lui demander de mettre un terme 
à son mandat de conseil pour Ada-
ni et d’adopter une politique d’ex-
clusion sur le secteur du charbon

16 MAI 
Les Amis de la Terre France assistent 
à l’Assemblée générale de Rothschild 
& co pour obtenir des réponses

MAi 2019

http://www.swissre.com/media/news_releases/nr_20180702_swiss_re_establishes_thermal_coal_policy.html
http://www.swissre.com/media/news_releases/nr_20180702_swiss_re_establishes_thermal_coal_policy.html
http://www.swissre.com/media/news_releases/nr_20180702_swiss_re_establishes_thermal_coal_policy.html


CONtACt PRESSE

luCiE PiNSON
lucie.pinson@amisdelaterre.org - 06 79 54 37 15

Contactée par les ONG, la banque refuse pour l’instant tout dialogue, ne donnant suite ni aux appels ou 
emails, ni même aux deux lettres envoyées lui demandant explicitement de se retirer de ses mandats de 
conseil liés à des actifs charbon et d’adopter, à l’instar des autres acteurs financiers français, une politique 
d’exclusion du secteur du charbon. Afin de forcer l’entreprise à leur répondre, les Amis de la Terre France 
ont acheté une action de l’entreprise et assisteront à son assemblée générale jeudi 16 mai à Paris. Ils pour-
ront ainsi directement interpeller la direction et lui demander d’agir enfin pour le climat et la biodiversité.

NOS
demAndes

ROthSChilD & CO DOit :

1. RENONCER PUBLIQUEMENT à SES MANDATS DE CONSEIL 
POUR ADANI EN AUSTRALIE ET POUR UNIPER EN FRANCE 

2 S’ENGAGER à NE PLUS EFFECTUER DE MANDATS DE 
CONSEIL POUR DES TRANSACTIONS LIéES à DES ACTIFS 
CHARBON

3. DéSINVESTIR ET NE PLUS FOURNIR DE SERVICES FINAN-
CIERS AUX ENTREPRISES QUI 
 a. étendent leurs capacités dans le secteur du charbon  
 en acquérant ou développant de nouvelles mines, 
 centrales ou infrastructures charbon ; 
 b. génèrent plus de 30% de leur production d’électricité  
 ou revenus à partir du charbon ; 
 c. produisent plus de 20 millions de tonnes de charbon  
 par an ou ont une capacité de charbon supérieur à 
 10 GW


